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ECOLE SUPERIEURE D'INFORMATIQUE - Formation professionnelle - Administrateur systèmes,réseaux et cybersécurité (Bac +3) - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

ECOLE SUPERIEURE D'INFORMATIQUE - Formation professionnelle - Administrateur systèmes,réseaux et cybersécurité (Bac +3) - 
en apprentissage (49645)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

ECOLE SUPERIEURE 
D'INFORMATIQUE - 
Formation professionnelle - 
Administrateur systèmes,
réseaux et cybersécurité 
(Bac +3) - en apprentissage 
(49645)

Jury par défaut Tous les candidats 15 17 1



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Bulletin de notes Progression générale des notes sur 
les 2 dernières années

Très important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Une appétence pour le numérique et 
les sciences informatiques, les 
sciences de l’ingénieur, les 
mathématiques, sont un plus pour ce 
parcours.

test de culture générale en 
informatique, français et anglais

Très important

Savoir-être Le candidat doit faire preuve 
d'ouverture et de curiosité pour 
l'environnement numérique

Entretien de motivation, test de 
culture générale en informatique

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Le candidat est capable de parler du 
métier visé par la formation. Il a 
réalisé des recherches sur le métier, 
la formation, l'actualité sur le secteur 
d'activité

Entretien de motivation Essentiel

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Un engagement associatif ou la 
pratique d'un sport démontrent la 
capacité de travail en équipe et 
d'investissement du candidat.

Entretien de motivation Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Le candidat doit avoir suivi l’enseignement de l’anglais en LV1 ou LV2 au lycée et maîtriser la langue française, à l’écrit comme à l’
oral.



Critères « parcours en cordée de la réussite »

Vous avez indiqué au moment du paramétrage de vos critères généraux d’examen des vœux que votre formation prendrait en 
compte la participation des lycéens à une cordée de la réussite.Préciser si cette prise en compte a été effective lors de l’examen 
des candidatures

oui



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

La commission d’examen des vœux analyse chaque dossier en s’appuyant sur :

Les éléments transmis par Parcoursup : bulletins scolaires (première, terminale), notes, appréciations
La cohérence entre le projet du candidat et la formation (connaissance du métier visé)
les résultats aux tests de sélection

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Consultez notre site internet et les fiches métiers afin d'avoir une bonne représentation du métier et de notre formation.
Signature :
Valérie DELMOTTE,
Chef d'établissement de l'établissement ECOLE 
SUPERIEURE D'INFORMATIQUE


